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LEGALISATION 

 

Dispositions générales: 

Procédez comme suit pour faire légaliser les actes de l'officier de l'état civil: 

1) Obtenez une copie de l'acte original auprès du PSA/NSO (naissance, mariage, décès, ...) 
2) Ensuite, allez au ministère des Affaires étrangères (DFA, Department of Foreign Affairs) pour 

faire apposer l’Apostille 
3) Allez chez un traducteur accrédité de l’Ambassade (cliquez sur TRADUCTEURS sous Liens 

Rapides) 
4) Venez à l'ambassade pour légalisation (légalisation de la traduction) 

N'oubliez pas d'apporter le reçu de paiement/dépôt de la banque (cliquez sur TARIFS sous Liens 
Rapides). 

Nous vous rappelons que l’ambassade accepte uniquement les documents et leurs traductions pour 
légalisation pendant 6 mois à compter de leur date d’émission. 

Procédure: 

Vous pouvez prendre un rendez vous via e-Appointment. 

La légalisation est effectuée immédiatement, à moins qu'une enquête plus approfondie des 
documents ne soit nécessaire. 

Représentant: 

Si vous ne pouvez pas vous rendre à l'ambassade en personne et que vous souhaitez désigner un 
représentant, les documents suivants sont nécessaires: 

 Procuration écrite du propriétaire du document indiquant l'objet de la demande et le nom du 
mandataire. 

 Copie de la page de données (1ère page) du passeport du titulaire et de sa carte d'identité 
belge (à défaut de carte d’identité, une copie du visa Schengen) 

Les légalisations demandées par courrier ne seront pas traitées. 

https://appointment.diplomatie.be/Home/Index/e58fe8db-2156-4ed8-829f-9c4a074a1b98

